
2001/2002 (Arrêté du 28 novembre 2000) 
 
Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués. 

 
 
Zone A : Académies de : Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Montpellier, Nancy-Metz, Nantes, Rennes, Toulouse 

Rentrée scolaire des 
enseignants 

Rentrée scolaire des 
élèves 

Toussaint  
et 11 Novembre 

Noël Hiver Printemps 
Début des vacances 

d'été* 

Le lundi 
[03-09-2001] 

Dans les collèges et 
lycées : 

Le mercredi 
[05-09-2001] 

 
Dans les écoles : 

Le jeudi 
[06-09-2001] 

Du samedi 
[27-10-2001] 

au lundi 
[05-11-2001] 

Du samedi 
[22-12-2001] 

au lundi 
[07-01-2002] 

Du samedi 
[09-02-2002] 

au lundi 
[25-02-2002] 

Du samedi 
[06-04-202] 

au lundi 
[22-04-2002] 

Le samedi 
[29-06-2002] 

 
 
Zone B : Académies de : Aix-Marseille, Amiens, Besançon, Dijon, Lille, Limoges, Nice, Orléans-Tours, Poitiers, Reims, Rouen , Strasbourg,  

Rentrée scolaire des 
enseignants 

Rentrée scolaire des 
élèves 

Toussaint  
et 11 Novembre 

Noël Hiver Printemps 
Début des vacances 

d'été* 

Le lundi 
[03-09-2001] 

Dans les collèges et 
lycées : 

Le mercredi 
[05-09-2001] 

 
Dans les écoles : 

Le jeudi 
[06-09-2001] 

Du samedi 
[27-10-2001] 

au lundi 
[05-11-2001] 

Du samedi 
[22-12-2001] 

au lundi 
[07-01-2002] 

Du samedi 
[02-02-2002] 

au lundi 
[18-02-2002] 

Du samedi 
[30-03-202] 

au lundi 
[15-04-2002] 

Le samedi 
[29-06-2002] 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Zone C : Académies de : Bordeaux, Créteil, Paris, Versailles 
Rentrée scolaire des 

enseignants 
Rentrée scolaire des 

élèves 
Toussaint  

et 11 Novembre 
Noël Hiver Printemps 

Début des vacances 
d'été* 

Le lundi 
[03-09-2001] 

Dans les collèges et 
lycées : 

Le mercredi 
[05-09-2001] 

 
Dans les écoles : 

Le jeudi 
[06-09-2001] 

Du samedi 
[27-10-2001] 

au lundi 
[05-11-2001] 

Du samedi 
[22-12-2001] 

au lundi 
[07-01-2002] 

Du samedi 
[16-02-2002] 

au lundi 
[04-03-2002] 

Du samedi 
[13-04-202] 

au lundi 
[29-04-2002] 

Le samedi 
[29-06-2002] 

 
 
* Les enseignants appelés à participer aux opérations liées aux examens sont en service jusqu’à la date fixée pour la clôture de ces examens par la 

note de service établissant le calendrier de la session 
 


